
LES NÉCROPOLES DE L'ANTIQUITÉ TARDIVE
ET DU HAUT MOYEN AGE

DANS LA MOYENNE VALLEE DE L'HERAULT

Essai d'inventaire et approche
de l'environnement social

par Olivier Ginouvès
et Laurent Schneider

Notre communicat ion présente dix sites ayant fait
ou non l'objet de fouilles anciennes. L'approche se veut
être un essai méthodologique, avec ses apports et ses
lacunes, mais aussi et surtout, doit être considêrée
comme une étude préliminaire.

Nous avons tenté par l'unique prospection de sur'
face, parfois complémentaire à d'anciennes fouilles, et
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un dépouillement bibliographique, tout d 'abord de loca­
liser le plus de nécropoles possible dans un secteur
géographique restreint : la moyenne vallée de l'Hérault.
Ces prospections ont ensuite permis d'appréhender
une partie des problêmes liés à l'environnement social
du champ des morts.

Ces questions sont posées dans trois directions
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Figure 1 . Situation de 'a moyenne va!lée de l'Hérault
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essentielles : établir un inventaire précis des différentes
nécropoles, rechercher la génèse de chacune, cerner le
processus qui, par delà l'aspect typologique des inhu­
mations, amène les hommes à établir une nécropole sur
les ruines d'un habitat antique, près d' une voie de com­
munication, aux abords d'une source ou d'un cours
d'eau...

Il s'agit donc d'essayer de dégager progressive­
ment les motivations qui poussent une population à or­
ganiser ainsi le domaine funéraire. Enfin dans un troi­
siéme temps, il est nécessaire de prendre en compte la
chronologie afin de distinguer si les phénomènes précé­
demment décrits ont un rythme, ou plutôt une périodi­
cité, qui corresponde véritablement à une "mode" du
temps ef donc à un événement découlant de l'his­
toire.
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Figure 2 - Implantation des nécropoles dans le réseau communal
actuel

1. MONOGRAPHIES

1. Gissos, Aspiran

En 1969, Mme Audouy et J. Belot (1) entreprenaient
une fouille ponctuelle sur ce site. Ces recherches permi­
rent alors de dégager cinq tombes en batière de tuiles
orientées Est-Ouest. Aucun mob ilier n'était associé aux
sépuitures. La fouille de ces tombes identifia cinq sujets
immatures, ce qui nous amène à penser à une organi­
sation spatiale précise de la nécropole, effectuée en
fonction d'une différentiation horizontale, selon des cri­
tères d'âge.

La datation du site ne peut être établie que par
comparaison typologique à cause de l'absence de mo­
bilier rencontré lors de la fouille et des prospect ions de
surface. Les prospections n'ont pas permis de localiser
un habitat à proximité immédiate de la nécropole, mais
plus au Sud, on distingue sur le ténement de Soulmatre
un important habitat du Haut Empire (2). Un calvaire im­
planté à l'intersection de deux chemins de service est
sans doute un témoin tardif de la mémoire collective
associée à cet ancien lieu d' inhumation.

2. La Cisterne, Cabrières

L'ég lise Sainte-Rome est l'une des trois composan­
tes qui, avec le village et le chàteau, constituent l' intérêt
scientifique primordial d'un ensemble médiéval déserté
comme celui de Cabriéres (3), mentionné dans les
écrits dès 870 (4). Témoins d'une occ upation anté­
rieure, les abords du lieu de culte sont jonchés de nom­
breux fragments de céramiques et de tegulae prove­
nant d 'un habitat, fondé sans doute au Il' s. av. J.-C.,
ayant perduré avec des déplacements jusqu'à l'époque
modeme. C'est au centre de cet espace, 60 m au Nord
de l'église Saint Rome, que furent mises au jour en
1984, lors de travaux nécessités par l'aménagement
d'un chemin, deux sépultures en batière de tegulae.
Ces inhumations ont pu être préservées et feront pro­
chainement l'objet d' une fouille.

3. Les Pradesses, Fontes

Un charruage effectué au mois de juillet 1972 sur le
tènement des Pradesses allait entrainer une fouille de
sauvetage dirigée par J. Belot (5), sur un site déjà
connu pour ses traces d'occupation des 1et Il' ap. J.-C.
Ces travaux permirent la mise au jour partielle d 'une
nécropole de l'Antiquité tardive et du haut Moyen-Age.
Furent individualisées deux inhumations en batière de

1. G. Barruol, Informations archéologiques,. Gallia 29, 1971, p . 379.

2. o . Garcia, Q . Ginouvez. D. Orliac, L. Schneider, Inventaire archéologique de la moyenne vallée de l 'Hérault. Rapport de prospection, 1987-1.

3. O. Ginouvez et L. Schneider, La recherche archéologique médiévale dans la moyenne vallée de l'Hérault, dans Rev. Arch. en Languedoc.
1986·3

4. C. Devie et J. Vaisselle , Histoire générale du Languedoc avec les pièces justificatives, Toulouse, Privat 2° éd. lame Il, c.355 .

5. Nous tenons toul particulièrement à remercier J. Belot qui nous a aimablement laissé consulter sa doc umentation scientitique encore inédite
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Figure 3 - Nécropoles de l'Antiquité tardive et du haut Moyen Age
dans la moyenne vallée de l'Hérault

cie.

tat abandonné, alors que celui-ci, comme le prouvent
les céramiques luisantes , claires D, grises et orangées
estampées découvertes en grande quantité, continue à
subsister plus au Nord . A cette première phase d'im­
plantat ion correspondent les tombes d'enfants et les
tombes en tuiles orientées Est-Ouest, qui de plus res­
pectent la direction des structures probablement de­
meurées en semi-élévation .

L'habi tat est abandonné , semble-t-il, au VIC slé-

L'espace d' inhumation est quant à lui attesté jus­
qu'à la même époque par la présence des sept sarco ­
phages. A leur tour, ceux -ci respectent les structures
antiques et sont rigoureusement alignés . Le sarco­
phage n05 est placé à l'angle constitué par une pierre
de seuil et l'un des murs de façade .

Nous ne possédons aucu n élément suggérant par
la suite , la pérennité de l'occupation du site, hormis la
réutilisation de l'un des sarcophages. L'Abbé Bigot­
Valentin (7) mentionne cepe ndant un lieu de cul te aux
abords de Fontes sous le vocable de Saint Mart in-de-Ia­
Pradesses . Il pourrait s'agir de notre ténem ent.

4. Camp dei Bosc, Lacoste

Connue depuis de nombreuses années pour
l'étendue de ses vest iges, la rive droite de la Lergue aux
pieds de la colline de Corn ils a livré depuis le siéc le
dernier une série de sarcophages monolithes apparte ­
nant sans doute à une seule et même nécropole. Le lieu
de mise au jour de deux de ces sarcophages a pu être
identifié, ceux -ci étant demeurés en place. La démarche
est différente pour cinq autres cuves déposées à une
date inconnue dans le jardin d' un mas proche. La tradi­
tion orale situe leur dégagement lors de la construction
du tronçon de chem in de fer Clermont-I'Hérault-Lodéve ,
dans la seconde moitié du XIX' si ècle, en une zone trés
proche du premier site. Les deux sarcophages conser­
vés aux abords du lieu de leur découverte étaient pla­
cés en bordure d'un ancien chemin longeant la Lergue,
ayant nécessité 200 m en aval la construct ion d'un pon t
à une arche enjambant le ruisseau des Valats. D' origine
médiévale, voire ant ique, celui-ci permet d 'accéder sur
un site gallo-romain des l' _II' siécles ap . J.-C. dans le­
quel furent anciennemen t découvertes plusieurs tom­
bes en coffre de tuiles.

Les sept sarcophages présen tent une cuve de
grés trapézciida le avec loge tte cèphalique pour deux
d'entre-elles. La couverture est constituée d'une dalle
mono lithe à deux pans . Il semble qu 'aucun mobilier cé­
ramique ou métallique n'ait été recueilli lors de la mise
au jour d'une partie de cette Importante nécropole do­
minée par le site de Comils au sommet duquel se dres ­
sait en 1138 (8) une église déd iée au culte marial, ayant
succédé à un habitat d 'occupation cont inue depu is le
Second Age du Fer (9).

5. Carnin-Ferrat, Montpeyroux

Monsieur Emile Bonnet (10) signale la découverte
en 1849 de plusieurs tombes orientées et disposées en
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tegulae, quatre en cercuei l de bois ou en pleine terre.
Deux sujets immat ures reposaient dans des amphores
Dressel 27 tronquées. Dans le même temps furent fou il­
lés sept sarcophages en grés avec couvercle monolithe
à deux pans. La nécropole n'a lIVré aucun mob ilier di­
rectement lié à un rite funéraire. Les structures déga ­
gées autour des inhumations permirent d 'établir trois
phases d' occupation (6).

Une villa gallo-romaine est fondée vers le début du
le siècle ap . J.-c. sur le ténement. Il en subsiste plu­
sieurs lambeaux de murs mis en évidence par des son­
dages, une pierre de seuil, une canalisation, un sol de
mortie r. Les premié res inhumations sembl ent apparaître
au cours du IV' siécle ap. J.-c. sur une partie de l'habi-

6 Le matériel exhumé lors des fouilles de 1972 est considérable. Son analyse en cours. permettra d 'affiner et de préciser les différents niveaux
d 'occupation

7 Abb é Bicot -valen tin. Histoire populaire de Fontès, Montpellier 1878

8 Gal/la chr ist iana, tome 6. Penssüs. 1739, inst. 279

9 0 Garera. 0 Goouvez. O. Orliac et L. Schneider, Lacoste Cami/s, rapport de fouille 1984

10 E. Bonnet Antiquilés et monuments du département de l 'Hérault, Mcntpeüier 1930, p. 253.
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Figure 4 - Extraits cadastraux: Saint André de Sangonis, Cambous :
1 el 2, Fontes, les Pradesses : 3, Aspiran, Gissos : 4, Nettes .
Tngnan: 5, N èblan. Pichaures : 6 . Les lettres A et B
correspondent respectivement à Nécropole et Habitat.

lignes parallèles sur le tènement de Camin-Ferrat : les
unes en dalles calcaires de section triangulaire, les au­
tres en tuiles de section rectangulaire. Les prospections
récentes (11) effectuées sur la commune permettent de
localiser un habitat au Sud du hameau des Mazes, sur
le tènement des Aumailles que la tradition orale associe
au toponyme de Carnin-Ferrat. Ce dernier suggére le
souvenir d'une voie solidement aménagée sinon "fer­
rée".

Un défoncement réalisé au début des années 1970
permit de remonter à la surface de nombreuses cérami­
ques qui ont été collectées mais sont dispersées à
l'heure actuelle. Le site livre essentiellement de la céra­
mique du Haut Empire. Les tombes décrites par E. Bon­
net ont dû étre trouvées à proximité de cet habitat mais
il nous est impossible d'apporter plus de précisions
quant à la localisation exacte de la nécropole.

6. Pichaures, Nébian

Le tènement de Pichaures se situe sur la commune
de Nébian, bordant la RN n09 à environ deux km du
village. Les labours successifs réalisés depuis plus de.
vingt ans sur les différentes parcelles couvrant le site
ont amené la conduite de plusieurs fouilles.

En 1962, H. Prades dégageait d'une part une di­
zaine de tombes en tuiles plates contenant des vases
avec offrandes de nourriture, céramique sigillée claire et
coqu illages. Ces différentes sépultures étaient orientées
Nord-Sud.

D'autre part, il mettait en évidence sur la parcelle
n097 b (12) plusieurs tombes en coffre de tuiles sans
mobilier.

En 1966, l'Abbé Maistre fouillait quant à lui deux
tombes à inhumation en coffre de dalles vraisemblable­
ment sur la parcelle 162. Ces sépultures ne compor­
taient aucun mobilier (13). M. Verdier en 1979 observait
une tombe détruite en partie par les travaux agricoles
sur la parcelle n097 a. Cette dernière correspond à une
inhumation en coffre de tuiles présentant un rétrécisse­
ment à la base, avec une orientation Est-Ouest. Depuis
cette date, de nombreuses prospections ont été effec­
tuées sur l'ensemble du site (14). Celles-ci ont permis
de localiser indépendamment deux nécropoles et un
habitat antique. Cet habitat montre une occupation im­
portante dés la premiére moitié du 1" si ècle ap. J.-C.
(caractérisée par des sigillées Sud Gauloises des ate­
liers de la Graufesenque et d 'Aspiran) qui se prolongera
jusqu'au V' siècle.

Les tombes fouillées par H. Prades et M. Verdier
sur les parcelles n097 a et b sont excentrées. Le mobi­
lier de ce secteur montre une occupation du III' siècle
ap. J.-C., représentée essentiellement par des sigillées
luisantes de forme Lamb. 14/26, pouvant correspondre
à la période de fonctionnement de la nécropole. Enfin,
un nouveau lieu d'inhumation en coffres et batiéres de
dalles se distingue en bordure de j'habitat précédem­
ment situé.

Le ténement VOisin est désigné par la toponym ie
cadastrale sous le vocable de Saint-Michel. La microto­
ponymie locale situe un Saint-Michel de Domazan sur
les terrains correspondant aux lieux de nos découver­
tes.

Par ailleurs, un calvaire implanté le long de la natio­
nale rappelle cette église disparue. Elle est connue dans
les textes : il est question en 1234 de Sanc!i Michaelis
de Domasano (15) qui est rattaché à la paroisse de
Saint Jean de Restincliéres, située plus à l'Ouest dans
la vallée de la Dourbie.

11 op. cit.2, Inventaire archéologique...

12. H. Gallet de Santerre, Informations archéologiques, Gallia 22, 1964, p.470.

13 Ibid. Ga/lia 24, 1966. p.470.

14. L Schneider, Elude des estampilles découvertes sur la commune de Nébian dans Bull. , du Gr. de Rech. et d'Etudes du Clermontais, 16, 1982 ,
p.21 à 29.

15. J, Rouquette, Cartulaire de l'église de Lodève, Livre vert, Montpellier 1923, p.74.
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7. Trignan , Neffiès

En 1966, J. Gondard entreprenait de dégager une
chapelle rurale qu'i l associait au vocable de Saint- Etien­
ne-de-Trignan (16) sur la commune de Neff iés, à l'Est
du village, en bordure du ruisseau de la Resclause. Ces i

travaux ont ainsi permis de mettre au jour l'abside de la
chapelle englobée dans un massif quadrangulaire (17).

La découverte d'une cuvette creusée dans un bé­
ton mosaïqué associée à une canalisation antique laissa
alors supposer à l'auteur l'existence d 'un lieu de culte
antique précédant l'édifice chrétien (18). Il serait sans
doute plus juste de penser , d 'aprés les renseignements
obte nus par la fouille et les prospections effectuées,
qu'un lieu de culte chrét ien s'est implanté directement
sur l'hab itat gallo-romain tardif révélé par la présence de
mosaïques sous le dallage de la chapelle et de cérami­
ques caractéristiques sur les parcelles avoisinantes .

. , ..

L' investigation de J. Gondard identifia plusieurs sé­
pultures dans la partie Ouest de l'édifice. Celles-ci se
divisent en trois groupes. Le premier est composé ' de
six tombes creusées dans les anfractuosités du rocher,
pour lesquelles nous ne disposons d'aucune informa­
tion si ce n'est qu'elles ne contenaient aucun mobilier.
Le deux iéme groupe est représenté par trois sarcopha­
ges implantés sur le sol mosaïqu é. Il s'agit de sarco­
phage en grés avec couvercle monolithe. L' un d 'eux,
encore conservé, devrait faire l'objet d' une prochaine
fouille (19). Enfin, deux autres tombes en coffre de lau­
zes (dalles de sch iste) sont encore visibles sur le terrain.
Les ramassages de surface effectués sur les parcelles
avoisinantes permettent de repérer plusieurs zones
d'occupation caractéristiques .

A l'Est de l'édifice sur la parce lle nOl14, l'on distin­
gue des vestiges mobiliers identifiant un habitat des 111 ­
V' siécles ap . J.-C.

Le site de Saint-Etienne apparait donc comme rela­
tivement privilégié. Un lieu de culte chrétien s'implante
très tôt sur les vestiges d'un habitat antique tardif. C'est
semb le-t-il cette église qui attire aussitô t la nécropole.
Toutefois nos observations ne peuvent étre que provi­
soires et se doivent d 'être prudentes car les informa­
tions obtenues par les fouilles anciennes et les prospec­
tions récentes sont trop lacunaires pour établir un
schéma défin itif sur l'évolution du site. Une intervention
ponctuelle sur le terrain sera réalisée et devrait débou­
cher sur une publication plus complè te.

~ I J ~-~~
t-,-. ,-.~ ?~f!-
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Figure 5 - Font ès. Les Pradesses. Aspects du mobilier des fouilles de

1972. Productions tardives de la Graufesenque : 1 à 3. Sigillée
claire B et luisante : 4 à 9, Bols polis non tournés : 10 à 11,
Imitations de céramique africaine de cuisine: 12 à 14,
Céramique africaine de cuisine : 15 à 21. Céramique estampée
orangée : 22

8. Saint Jean - Sainte Eulalie, Le Pouget

"Les tombes monol ithes accompagnées de six pla­
ques bo ucles , d'une fibule, d 'un anneau de verre et de
quelques débris de fer et de verroterie", découvertes en
1862 sur la commune du Pouget (20) proviennent d'un
charruage effectué sur le tènement de Saint-Jean - Sain­
te-Eulalie en bordure de la route départementale 32 , à
proximité du domaine des Trois Fontaines. A cet en­
droit, sur lequel semble appa raitre une villa dès la se­
conde moitié du l' siécle ap. J.-C., sont mentionnées, la
première en 1060-1108, la seco nde en 1121 , (21) les
paroisses de Saint-Jean et Sainte-Eulalie, réunies en
une seule paroisse au cours du xVI' siècle et abandon­
nées à la révolution Française. Le tènement conserve
de nos jours le toponyme de Saint Jean.

9. Cambous, Saint-André de Sangonis

En 954-956, lors de la donation effectuée par
Teudbert au monastére de Gellone (22), est faite men­
tion pour la première fois dans les textes, du hameau
actuel de Cambous sous la forme usuelle médiévale de
villa Cambon/s. Prés d' un demi siécle plus tard , en
1005, le lieu de culte de l'habitat, dont le vocable Sainte
Marie est précisé dans un acte de 1140 (23), est com -

16. "Manastenum sancti Stephani quem vacant trign ano cum occcsr: cession de restitution par le vicomte de Bézi ers a l'abbaye de SI Thibery.
HistoÙ'e du Languedoc. tome II. p. 145

17. J . Oonoarc, Neffiès . Saint Etienne de Trignan, dans Bull., de la Soc., Arch. Scientifique et Littéraire de Béziers. 1966, p.59-63.

18. ibid.

19 Une opé ration po nctu elle visant à redégager le plan de l'éd ifice, fouiller le sarco phage et sond er les parcelles avo isinantes devrait être réalisée
cette année . Une publ icat ion p lus complète sera alors réd igée .

20 toc.cit. 10, Antiquité et monuments...

21. Pour Saint Jean : Paul Alaus, Abbé Cassan, E. Meynal, Carlulaire de Gel/one, Montpellier 1898, LXVIII, p. 207. Pour Sainte Eulalie : Paul A, Abbé
Cassan , E.M ., Carlu/aire d'Aniane, Montpe llier 1898, LeVI, p. 173.

22. loc. cil. 21, Carlu /aire de Gel/one, p. 42, XLI.

23 lac. cil. 21, Carlu/aire de Gel/one, p.6·7, v.
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pris dans les quatre manses faisant parti de la liste tes­
tamentaire de Gérard abbé de Gellone (24). C'est aux
abords de cette église, toujours dédiée au culte de la
vierge, que furent découvertes en 1908·1909 "deux
tombes grossiérement con struites, quelques dalles pro­
tégeant la tête de l' individu, ainsi que de nombreux frag­
ments de fer et de céramique". A cette occasion , deux
plaques boucles de bronze furent découvertes (25).

10. Jean Jean Sud, Saint André de Sangonis

Monsieur Emile Bonnet relate la découverte de plu­
sieurs sépul tures gallo·romaines sur ce ténement, mais
sans plus de précisions (26). Une plaque boucle déjà
signalée et publi ée (27) atteste l'ex istence d'une nécro ­
pole plus tardive. Cependant nous ne possédons pas
d 'informations relatives à cette nécropole,

Les prospections effectuées sur le site permettent
d'identifier un habitat gallo-romain caractérisé par une
occupation du Haut Empire, à l'intersection des dépar­
tementales 130 et 131 E, Un autre habitat des HI' siècle
est present plus au Sud à environ 250 m du premier.
Enfin, il existe sur le ténement de Sainte-Briqitte, quel­
ques 600 m au Nord, un important site de "Antiquité
tardive (III'-If s.). Si le ténement actuel correspondant
aux découvertes de E. Bonnet porte le nom de Jean
Jean Sud, la tradition orale (28) utilise le microtoponyme
de la croix de Sangonis. Un calvaire est en effet présent
à l' intersection des deux routes départementales entre
les deux sites précédemment évoqués,

II. ENVIRONNEMENT SOCIAL

2.1 . Les dix monographies présentées dressent une
cartographie précise des nécropoles étudiées. Ces der­
niéres ont été présentées cas par cas dans le but de
rassembler des docum ents comparatifs pour les nécro­
po les du département fouillées en extension (Lunel Viel,
Roujan, Séte). Ces comparaisons ne pourron t concer­
ner l'organisation propre du champ des morts, mais
plus précisément son environnement physique et hu­
main.

2.2 Nécropoles impl antée s près d'un chemin

Sur les dix sites étudiés, six nécropoles s'organi­
sent en rase campagne et à proximité immédiate d 'un
chemin actuel. Il s'agit des sites d 'Asp iran, de Montpey·
roux, de Lacoste, du Pouget et de Saint André (Cam­
bous et Jean Jean Sud). Cependant, faute de rensei­
gnements livrés par la fouille, il nous parait impossible
de déte rminer l'origine de ces chemi ns. Seuls les cas
de Lacoste et de Montpeyroux paraissent certa ins. A
Lacoste, le chemin actuel pro longé par un Simple sen­
lier à environ 100 m de la nécropole, conduit sur un
pont qui atteste une origine médiévale, peut-être même
antique. A Montpeyroux, le toponyme Camin-Ferrat sug­
gére également une origine antique au chemin qui
borde la nécropole.

Figure 6 - Nebian Pichaures. Tomb e fouillée en 1979 (cliché M.
Verdier )

2.3. Nécropoles implantées à proximité im mé­
d ia te ou sur les ruines d 'un habitat antique.

Il nous taut ici ouvrir une parenthése pour rappeler
les prob lémes et les limites d'une seule prospection. En
effet, si dans quelques cas comme Aspiran, Nébian,
Lacoste et Cambo us, la distinction est nette entre la
zone d' habitat et le champ des morts , il nous est diff icile
de discerner ces deux espaces sur d'autres sites, en
particulier pour Cabr iéres, Le Pouget, Saint-André (Jean
Jean Sud) et Montpeyroux. Sur ces sites l'emplacement
des inhumations nous est connu mais les zones de
concentration de céramiques eng lobent l'espace où ont
été trouvées les sépultures,

Comment préciser alors si la nécropole s'organise
à proximité de l'habitaI ou au contraire sur ses ruines ?
Nous avons pris le parti de ne pas considérer les cas in­
dé terminés.

Nous retiendrons alors les nécropoles d 'Aspiran,
de Nébian 1 et de Lacoste qui s'organisent aux abords
d 'un habitat antique. Pour le cas d'Aspiran, l' espac e
funéraire se trouve à environ 150 m à l'Ouest de l'habi­
tat qui a livré essentiellement des céramiques sigillées
Sud Gauloises (Drag . 27,37,29,35/36, 24/25).

La nécropole de Pichaures (tombes fouillées par H.
Prades et M. Verdier) se trouve à flanc de coteau à
environ 80 m des parcelles qui ont livré un mob ilier des
I-If si ècles. Enfin, celle de Lacoste se trouve plus éloi­
gnée, à environ 250 m d'un établissement important
des I-V' siècles ap . J.·C. (on note la présence de c èra­
miques kaolinitiques et grises bleutées à lévre en poulie
et en bandeau).

Les nécropoles plus tardives de Nébian Il (tombes
fouillées par l'Abbé Maistre), Neffiés et Fontés s 'organi­
sent par contre, comme le montrent les fouilles, directe­
ment sur les ruines d 'un habitat antérieur. A Fontés,
plusieurs sarcophages réoccupent l'espa ce de la villa
désertée. A Neffiés, l'éd ifice chrétien est fondé sur des

24. foc. cil. 21. Carlu/aire de Gel/one. p . 172, CLXXXXVIlII.

25. P. Temple, Un cimetière barbare a Cambous, dans Cen., d 'Histoire el d 'Archéologie, III, p. 28.

26. loc. ci!. 10, Antiquités et monuments...

27. D. Rouquette, Cimetières visigolhiques de la vallée de t'hérault. dans Bull., du Groupe de Recherches et d 'Etudes du Clermontais 9, 1978
p. 22·25.

28. C'est d'ail leurs sous ce vocable qu'Emile Bonnet sçnare le site.
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Figure 7 . Nébian Picheures. Aspects du mobilier de la parcelle n097
a. Céramiq ue commune à pâ te sab leu se et engo be
rouge/orangé . 1, 2, 7. Céramique sigillée claire B : 3. Céramique
commune à pâte grise et à fin dégraissant de mica : 4 et 5.
Céramique grise estampée : 6. Céramique commune à pâle
calc aire et engobe orangé : 8.

structures antiques et les tombes percent une rnosaï­
que. Enfin à Nébian la nécropole caracférisée par des
tombes en lauzes s'implante sur la partie Est de l'habi­
tat romain fardif.

2,4, Nécropole et égl ise

Sur les dix sites étudiés, sept nécropoles voient
l'édification d'une église dans leur environnement géo­
graphique immédiat. Une fois de plus, il faut se garder
d'établir des conclusions trop hâtives et étudier ce
constat cas par cas. En effet ce phénomène n'est pas
monolithe ou linéaire mais découle d'adaptations parti­
culiéres.

A Cabriéres, l'église existe actuellement à proxi­
mité immédiate des sépultures décrites. Bien qu'aucune
tombe typiquement médiévale n'ait été observée, il
semblerait que la nécropole perdure à celte époque
comme tend à le prouver l'existence du village déserté
tout proche (29).

A Fontes. les fouilles n'ont pas révélé d'édifice
chrétien.

Le toponyme du tènement, les Pradesses, ne ren­
voie pas à un vocable religieux mais la tradition locale et
l'Abbè Bigot-Valentin (30) font ètat d'un Saint-Martin dis­
paru, qu'il serait peut-être juste de restituer à côté de la
zone fouillée.

A Nébian, l'existence d'une église est attestée par
le toponyme du ténement voisin Saint-Michel et par les
diverses mentions qui en font cas. De plus, des tombes
en coffre médiévales semblables à celles étudiées à
Saint-Martin-d' Aurelas à Brignac (31) sont observables
dans les coupes de la Route Nationale 9. Enfin, une
structure visible dans la coupe, à proximité des tombes,
peut correspondre à ce Saint-Michel disparu.

A Neffiès, l'édifice chrétien est encore visible, en
élévation partielle, mais dans ce cas précis il semblerait
que ce soit lui qui ait motivé la création ou le développe­
ment de la nécropole.

A Lacoste, l'édification d'une chapelle dédiée au
culte de la Vierge et rattachée à l'abbaye de Nonenque
en 1190, sur le sommet du mont Comils, attire la fixation
d'une nouvelle nècropole à son chevet et l'abandon de
celle située au pied du mamelon. Un sondage réalisé en
1984 a permis d'y fouiller diffèrentes sépultures que l'on
peut situer au XIII' siécle (32).

Au Pouget, l'existence d'une église est connue par
le toponyme du tènement qui a conservé le vocable de
Saint-Jean, dont la présence . est confirmée par les
textes.

Enfin à Carnbous, une église dédiée au culte marial
existe toujours à proximité des découvertes effectuées
en 1908-9. Fait intéressant, la tradition d' inhumer dans
cet espace a perduré jusqu'à nos jours. Trois familles
du hameau continuent d'enterrer leurs défunts dans le
cimetière qui jouxte l'église et non dans le cimetière
communal de Saint-André de Sangonis.

L'ensemble de ces regroupements fondès sur des
cas particuliers permet de distinguer plusieurs attitudes
collectives face à la mort, en prenant en compte le fait
que celles-ci évo luent avec le temps, se diffèrencient
selon les groupes humains et le lieu.

Il nous a paru bon de présenter nos remarques non
pas de façon chronologique mais selon des thèmes ma­
jeurs. Ainsi nous prendrons en considération trois mo­
ments dans l'activitè d'une nécropole : la fondation,
l'utilisation, incluant la pérennité ou la rèutllisation, enfin
l'abandon.

3.1. Fondations

3.1.1. An tiquité tard ive

L'installation d'un espace destiné aux inhumations
en un endroit prècis d'un territoire est un acte obèissant
avant tout à des choix, des rites, mais aussi et sans
doute à une nécessitè d'utilisation rationnelle de l'es­
pace.

Durant l'antiquité tardive et ce jusqu'aux premiers
siècles du haut Moyen Age est toujours respectèe l'an­
cienne loi urbaine des douze tables ancrèe dans les
mentalitès et prescrivant qu'aucun mort ne soit inhumé
ou incinèrè à l'intèrieur de l'habitat (Ariès 1977). Comme
nous l'avons ènoncè, il est difficile de situer exactement
les limites entre les lieux d'inhumation et les lieux de vie.
Nous pouvons cependant dèduire qu'à Aspiran, t a­
coste et Nèbian, les tombes sont bâties à l'écart de
l'habitat, mais tout de mème à proximitè, moins de
150 m. Ainsi les morts se devaient d'être placès hors

29. op. cil. 3, Ginouvès, Schneider, La recherche..

30. loe. cil . 7, Bigot Valentin, Histoire pop ulaire...

31. Actualités des recherches régionales, dans Archéologie du Midi Médiéval, 1984 tome 2, p . 167.

32. M.G. Colin, La recherche archéologique médiévale en Languedoc Roussillon , dans Les dossiers de l'Archéologie, Octobre 1985
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Figure 8 - Mobilier métallique des nécropoles de Saint André de
Sangonis, Cambous : 1 e\ ,2, JeanJeanSud: 3 ; Le Pouget Saint
Jean : 4 à 8. (Origine des Illustrations : 1 et 2 d'après P. Temple,
3 à 8 d'après D. Rouquette).
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Appréhender le domaine funéraire du proto-Moyen
Age en étudiant l'implantation des nécropoles dans un
environnement socio-géographique, ce n'est pas vouer
la recherche à un déterminisme géo-historique : c'est
reconnaitre le champ des morts comme un point d 'an­
crage tixe pour les hommes qui vivent sur un même
terroir, c 'est souligner l'interdépendance entre habitat et
nècropo le, c' est donc révéler l'unité d 'une conscience
communautaire qui peut prévaloir à la structure disten­
due de l'habitat.

La nécropo le apparaît dans un premier temps
comme répulsive : isolement des morls par crainte, par
respect, ou enco re par souci de leur éviter un viol de
sèpulture? Elle semble devenir ensuite lieu de refuge
(Duparc 1967; Bourrin 1984, 68-70) ou d 'attirance si le
culte que l'on voue aux dèfun ts devient l'un des mail·
Ions les plus solides des croyances et des pouvoirs.
Dans cet ordre d 'idée, l'antériorité ou la postériorité de
l'église à la nécropo le, mais aussi l'emplacement des
lieux de culte deviennent une piste de recherche, puis­
qu'il s'agit là d 'une des composantes essentielles du
domaine funéraire au début du Moyen Age (Musset
1963 ; Fossier 1984 ; Zonabend 1973).

Rappelons que sur les dix sites étudiés, sept
conservent actuellement les traces ou le souvenir d 'une
église sur les abords même de la nécropole ou dans un
périmètre géographiq ue proche.

Il convient donc de réaliser des enquêtes plus vas­
tes, appuyées par des fouilles extensives, afin d 'une
part de pouvoir quantifier et cartographier ce ph èno­
mène et d 'autre part, d 'en mesurer le rôle exact. ce qui
permettra de mieux saisir la genése du cadre villageois
et paroissial. Le futur cou ple médiéval église-cim etiére
étant à l'origine d 'un nouveau rapprochement avec les
habitations paysannes dans une torme du peuplement
pré-castrai (Bonnassie 1975, 112-115).

des structures d'habitat, sans toutefois être rejetés hors
de l'espace de vie.

Dans le cas de Fontés, les inhumations sont instal­
lées à même une partie ruinée de la villa alors que d 'au­
tres zones d 'habitat co ntinuent d'être occupées moins
de 100 m au Nord . Des lieux de prédilection pour placer
les morts devaient sûrement exister, mais apparaît pa­
rallèlement une utilisation pratique de l' espace.

3,1 .2. Haut Moyen Ag e

Les mèmes attitudes se retrouvent , les mêmes
mentalités face à la mort semblant prévaloir. Le cham p
des morts de Carnbous s' établ it en des lieux innocupés
mais à proximité tout de même d 'un habita t mentionné
très tôt dans les textes. Le cas de Lacoste est le même.
Enfin à Neff iès les tombe s occupent les ruines d' une
villa romaine tardive.

Les fondations obéissent donc à des règles éta­
blies, mais deux de nos sites montrent que rien ne sem ­
ble s'opposer à la déposition de morts en des structu­
res anciennement occupées.

3.2, Continuité et réutilisation

Nous ne possédons avec Nébian qu 'un seul site
prouvant une co ntinuitè d'une nécropole du Haut Em­
pire durant l'Antiquité tardive. Fontés et Nèb ian assurent
la poursuite de l'activité de la nécropo le tarde-romaine
dans les tout premiers siècles du haut Moyen Age . Les
mêmes régies étant respectées, pourquoi, en avançan t
dans le temps , ne pas réutiliser les espaces déjà vouès
aux sépultures à des époques précédentes ? Ce choix
pouvait peut-être éviter de sacrifier de nouvelles zones
requises pour d'autres act ivités comme l'ag riculture,

A Cambous, la nécropole des débuts des temps
médiévaux est réutilisée au Moyen Age. Des tombes en
co ffre de pierres ont été trouvées dans le cimetiére ac ­
tuel.

A Cabrières, Nébian, les lieux renfermant les tom­
bes de l'Antiquité tardive reçoivent celles du Moyen
Age classique sans que l'on puisse préc iser s'il y a eu
continuité entre les deux époques.

Les cinq derniers sites, comme nous l'avons pré­
cisé, ont reçu un lieu de culte. Cette observation montre
que dans tous les ·cas, l'église joue un rôle déterminant
pour la persistance de l'ancien cimetière, tout comme il
est dé terminant pour la stabilisation de la population à
ses abords, Le probléme cependant demeure de savoir
si ce sont les églises qui, dans le cadre de l'èvolution
des mentalités et des attitudes face à la religion chré­
tienne et implantées sur un lieu de culte pa ïen, ont ap­
pelé les hommes à se fixer autour d'e lles, ou si c'est
l'habitat qui par sa stabilité, à entrainé la fixation du lieu
de culte.

3.3. Abandon

L'abandon d'une nécropo le comme celle d 'Aspi­
ran peut être imputé à un regrou pement des popola­
tions qui, amorcé au III' siècle ap . J.-C . occasionne la
désertion de nom breux sites (Amblard 1985). Ainsi, si
l' habitat se déplace, le cimetière s'é tablit aux abords
des nouveaux centres. Par contre la disparition de né·
cropoles co mme celles de Fontés ou de Lacoste pe~t

être imputée à l'absence du lieu de culte parmi les vieil ­
les tombes, les nouvelles préférant alors s'établir ad
senctos, au pied d' un sanctuaire même plus éloigné de
l'habitat que l'ancienne nécropole. A Lacoste, le Camp
dei Bosc est déserté au profit d'un nouveau cimetière
chrétien établi autour de l'église Notre-Dame-de-Cornas.
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